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 MARCHES PUBLICS 

****** 
 
 

PROCEDURE ADAPTEE DU 8 OCTOBRE 2020 
 
 
 

  

  
CCAAHHII EERR  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  

  EETT    
RREEGGLL EEMM EENNTT  DDEE  LL AA  CCOONNSSUULL TTAATTII OONN  

 
 

PPOOUURR  LL AA  LOCATION ET LA MAINTENANCE 
DE PHOTOCOPIEURS   

  

 
 

PERIODE :  du 1er JANVIER 2021 au 31 DECEMBRE 2025 
 
 
                                                                                                                     

 
 

DATE ET HEURE LIMITES DE RECEPTION DES OFFRES  : 
 

 

VENDREDI 6 NOVEMBRE 2020 à 12 HEURES 
 

 
  

Pouvoir Adjudicateur : 
 

Lycée Victor Hugo 
10, rue Victor Hugo 

86000 POITIERS 
Tél : 05 49 41 39 22 

mail : frederique.moisson@ac-poitiers.fr 
 



 2 

 

SOMMAIRE 

 

CAHIER DES CHARGES -------------------------------------------------------------------------------------------- 3 

ARTICLE 1 – DISPOSITIONS GENERALES ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 3 

1 – Objet du marché : -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 3 

2 – Durée du marché --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 3 

3 – Forme du marché -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 3 

4 – Variante --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 3 

5 – Consommables usagés et provenance de fournitures --------------------------------------------------------------------------------------- 3 

ARTICLE 2 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES HUIT PHOTOCOPIEURS ------------------------------------------------------------------ 4 

ARTICLE 3  - CONDITIONS PARTICULIERES DE LOCATION DE PHOTOCOPIEURS -------------------------------------------------------------- 4 

ARTICLE 4  - DESCRIPTIF DE LA MAINTENANCE -------------------------------------------------------------------------------------------------------- 4 

ARTICLE 5  –  MODIFICATION ET VARIATION DU NOMBRE DE PHOTOCOPIEURS ----------------------------------------------------------- 5 

ARTICLE 6  –  DOCUMENTS A FOURNIR ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 5 

ARTICLE 7  –  MODIFICATION ADMINISTRATIVE, RESILIATION DU MARCHE OU LITIGE --------------------------------------------------- 5 

1- Modification administrative -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 5 

2 - Litige et résiliation -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 6 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION -------------------------------------------------------------------------- 7 

1 – Conditions de participation ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 7 

2 - Groupements d’entreprises ou sous-traitance ---------------------------------------------------------------------------------------------------- 7 

3 – Date limite de réception des offres : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 8 

4 – Critères d'attribution : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 8 

5 – Réponse aux fournisseurs : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 8 

6 – Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : ----------------------------------------------- 8 

7 – Contenu du dossier de la consultation -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 8 

8 – Voies de recours : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 

 
 
 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

 

 

ARTICLE 1 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
1 – Objet du marché : 
 
La présente consultation a pour objet la location et la maintenance de huit photocopieurs : 

 
- location de 4 photocopieurs noirs et blancs avec maintenance, 
- location de 4 photocopieurs couleurs avec maintenance. 
 

2 – Durée du marché 
 
 La durée du marché de location est de cinq ans, soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025. 

 
3 – Forme du marché 
 
Conformément au code de la commande publique entrée en vigueur le 1er avril 2019 et selon l’article L-
2123-1 relatifs aux marchés publics, le présent marché est un marché de fournitures et de prestations de 
services, conclu dans le cadre des dispositions de la procédure adaptée. 

 
Les conditions de vente des titulaires ne sont pas applicables pour ce qu’elles ont de 
contraire ou différent par rapport aux dispositions du présent marché. Seuls les 
documents de ce marché font foi. 
 
4 – Variante 
 
Aucune variante n’est autorisée et l’offre de base correspondra à l’offre économiquement la plus 
avantageuse. 
 
5 – Consommables usagés et provenance de fournitures  

 

Il est impératif que le candidat propose avec son offre la possibilité de récupérer au moins trois fois par an 
les consommables usagés.  

Le titulaire s’engage également à effectuer le remplacement des produits en cas de défectuosité, sans frais 
supplémentaire. 

 
Le prestataire a le choix de la provenance des matériaux, produits ou fournitures, sous réserve de pouvoir 
justifier que ceux-ci satisfont aux conditions fixées par le marché. 
Les matériaux, fournitures ou produits seront principalement d’origine des pays de l’union européenne ou 
des pays membres de l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) signataires de l’AMP (Accord sur 
les Marchés Publics). 
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ARTICLE 2 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES HUIT PH OTOCOPIEURS  
 
Pour une homogénéité du parc, les photocopieurs proposés seront identiques, fiables et de qualité. 
Les caractéristiques techniques demandées par le pouvoir adjudicateur sont détaillées dans l’annexe 1 au 
présent cahier des charges. 
 
Une application logicielle centralisée de l’ensemble du parc permettra la maintenance et le relevé des 
copies et devra être compatible avec l’environnement informatique de l’établissement. 

 
 
ARTICLE 3  - CONDITIONS PARTICULIERES DE LOCATION D E PHOTOCOPIEURS 

 
Le présent contrat a pour objet la location de huit photocopieurs d’une durée de 5 ans moyennant un loyer 
fixe sur la durée du marché par photocopieur payable trimestriellement. Les prix proposés s’entendent 
enlèvement des copieurs à la fin du marché. Si l’enlèvement des copieurs doit générer un coût 
supplémentaire pour l’établissement à la fin du marché, ce coût doit être mentionné expressément dans 
l’offre du soumissionnaire. 
  
Les photocopieurs seront utilisés par les enseignants, les personnels éducatifs et les personnels 
administratifs ; ils devront être faciles d’utilisation tout en restant performants en rapidité d’impression.  
 
Le soumissionnaire devra obligatoirement proposer une formation aux utilisateurs, en détaillant 
expressément ses créneaux horaires. Attention, la formation des enseignants devra se dérouler 
uniquement sur les créneaux horaires de 12 heures à 13 heures et de 13 heures à 14 heures. Cette 
formation devra débuter le jour de l’installation ou le lendemain et ne pas excéder 8 jours à compter de 
l’installation. 
 
LES PHOTOCOPIEURS DEVRONT ETRE IMPERATIVEMENT LIVRE S ET INSTALLES 
LE 4 JANVIER 2021 DES 8 HEURES. 

 
 
ARTICLE 4  - DESCRIPTIF DE LA MAINTENANCE 
 
Le contrat de maintenance comprendra : 
 

• un entretien préventif régulier, 

• les déplacements, la main d’œuvre, les pièces détachées et le renouvellement du tambour, 

• la fourniture de tous les consommables à l’exception du papier et des agrafes (Le prix des 

agrafes devra être mentionné expressément dans l’offre), 

• l’intervention sur appel dans un délai de 4 heures en cas de panne, 

• la machine n’était pas réparée dans un délai de 3 jours, le fournisseur s’engage à mettre à  

disposition de l’établissement, un photocopieur similaire en prêt à ses frais. 

 
La facturation se fera en fonction de relevés des compteurs tous les trimestres : 
A4.......HT x nombre de copies (noir / blanc et/ou couleur), 
A3…...HT x nombre de copies (noir / blanc et/ou couleur). 

 
Les prix proposés lors de l’offre seront réajustables au 1er janvier de chaque année, à compter de 2022, 
selon la formule suivante : 
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P = Po [ 0,125 + 0,875 ( ICHTrev-TS) ] 
                                                   ICHTrev-TSo  
 

P= prix révisé hors-taxes 
 
Po = prix de l’offre ou prix modifié lors de la dernière révision  
 
ICHTrev-TS = valeur de l’indice du coût de la main d’œuvre dans les industries mécaniques et 
électriques du mois d’avril de chaque année, 
ICHTrev-TSo = valeur de l’indice du coût de la main d’œuvre dans les industries mécaniques et 
électriques pour le mois d’avril 2020, soit 126.60 (dernier indice connu en octobre 2020), 
identifiant : 001565183 

 
En cas de disparition de l’indice, le nouvel indice de référence publié par l’INSEE s’appliquera 

automatiquement. A défaut, le dernier prix révisé sera maintenu un mois, le temps pour les parties de se 
mettre d’accord sur un nouveau mode de révision par voie d’avenant. Passé ce délai, et si aucun accord 
n’est intervenu, le marché pourra être résilié par le pouvoir adjudicateur, sans indemnité d’aucune part. 
 
 
ARTICLE 5  –  MODIFICATION ET VARIATION DU NOMBRE D E PHOTOCOPIEURS 

 
Le titulaire peut procéder, sous réserve de l’acceptation expresse du pouvoir adjudicateur, à des 
modifications du matériel liées à l’évolution technique, à condition qu’il n’en résulte ni augmentation de 
prix ni altération de la qualité. 

 
En cas de modifications des besoins du fait de l’acquisition de nouveaux matériels et/ou de la mise au 
rebut de matériels, le titulaire sera informé par lettre recommandée, qui précisera la date d’effet. 
 
ARTICLE 6  –  DOCUMENTS A FOURNIR  
 
Le titulaire devra fournir tous documents techniques (mémoires techniques) accompagnant le matériel, et 
en cas de besoin, l’attestation de garantie, émanant du fabricant des photocopieurs. 

 
Le titulaire devra démontrer à l’appui de sa candidature toutes mesures prises en matière de protection de 
l’environnement (norme ISO, certification, recyclage des matériaux …). 
 
ARTICLE 7  –  MODIFICATION ADMINISTRATIVE, RESILIAT ION DU MARCHE OU 
LITIGE 
 
1- Modification administrative 
 
Le titulaire du marché doit impérativement informer le lycée Victor Hugo de tout changement 
concernant : 
 

- sa raison sociale (nouveau nom ou statut de l’entreprise) : un extrait Kbis du registre du commerce 
et l’extrait des annonces légales et juridiques traduisant ce changement devront être adressés au 
lycée Victor Hugo ; 

 
- son compte de règlement : le fournisseur devra informer le lycée de ses nouvelles coordonnées  

bancaires. 
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2 - Litige et résiliation 
 
Les spécifications du C.C.A.G./F.C.S. en cas de litige s’appliquent pour toutes les opérations et le 
déroulement du marché. 
 
En cas d’infraction caractérisée aux clauses contractuelles énumérées ci-dessus, le pouvoir adjudicateur 
du marché peut résilier le marché sans indemnité, après avoir invité le titulaire à présenter ses 
observations dans un délai de quinze jours. Le titulaire du marché ne percevra aucune indemnité sur la 
partie non exécutée du marché. 
 
Le présent cahier des charges déroge toutefois à  l’article 14.1 du CCAG 
uniquement pour ce qui concerne la livraison des photocopieurs. Si les huit 
photocopieurs ne sont pas livrés le 4 janvier 2021, le titulaire encourt une 
pénalité de retard de 150 Euros par photocopieur et par jour de retard. A  
cette date, l’établissement n’aura en effet plus de photocopieurs à sa 
disposition ; il est impossible de fonctionner sans photocopieurs. 
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 
 
1 – Conditions de participation  
 
DC1, DC2 et (ATTRI1) peuvent être téléchargés gratuitement sur le site internet : 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics    

Il est rappelé que le signataire de ces documents doit être habilité à engager la société.  

Ces documents devront être rédigés en langue française. 
 
Le candidat doit obligatoirement renseigner son adresse e-mail (utilisée régulièrement) (et non celle 
d’un prestataire de service), laquelle servira pour toutes les phases d’échanges avec les candidats. 
 
Le candidat répondra uniquement par voie dématérialisée. Il déposera son dossier qui comprendra les 
pièces suivantes : 
 

- une offre électronique standard avec DC1 et DC2, ou un Document Unique de Marché Européen 
(DUME), remplir les parties II (sections A et B), partie III (A, B, C), partie IV (A et B) et partie 
VI 
 

- L’acte d’engagement dûment complété et signé, 

 
-  L’offre du candidat accompagnée des documents demandés (mémoire technique, garanties de 

service, démarche environnementale, détail de formation…). 
 

Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’ils ont 
satisfaits aux obligations fiscales et sociales seront demandés au moment de la notification si ils ne sont 
pas fournis au moment de l’offre. 
 
Aussi, les éléments de la candidature ou de l’offre, qui doivent être entièrement rédigés en langue 
française,  pourront faire l’objet de demandes de précisions et de compléments pendant le déroulement de 
la procédure si besoin.  
 
Le candidat doit fournir au dépôt de l’offre, dans tous les cas, les renseignements  nécessaires pour 
garantir qu’il dispose de la capacité juridique et financière ainsi que les compétences techniques et 
professionnelles nécessaires pour exécuter le marché à attribuer.  
 
 2 - Groupements d’entreprises ou sous-traitance  
 
Le candidat qui répond en groupement d’entreprises désignera les membres du groupement et du 
mandataire et la répartition des prestations en cas de groupement conjoint. 
En cas de dépôt par DUME, l’opérateur économique qui recourt aux capacités d’une ou de plusieurs 
autres entités, fournira son DUME et un DUME distinct pour chacune des entités auxquelles il fait appel 
(sections A et B des parties II et III, parties IV et V dûment remplies). 
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3 – Date limite de réception des offres : 
 
Le dépôt des offres devra être effectué par voie dématérialisée, sur le site de l’AJI, avant le vendredi 6 
novembre à 12 heures avec la mention « offre pour le marché de photocopieurs 2021 ». 
 
4 – Critères d'attribution : 
 
Le pouvoir adjudicateur peut, le cas échéant, après ouverture des plis et avant attribution du marché, 
engager une négociation avec les candidats ayant déposé une offre. 
 
 
Le pouvoir adjudicateur, classera les offres par ordre décroissant, selon les critères suivants : 

 
 
Qualité des produits : 30 % 
 
 - au regard des mémoires techniques (3 pages maximum) 

 

 
          

 
30 % 

         
 
Prix : 40 % 
 

 
40 % 

 
 
Garanties de service : 30 % 
                        
 - moyens mis en œuvre pour l’exécution du marché (assistance technique, 
garanties, service après vente, conditions de maintenance) 
 - formation des utilisateurs 
 - prise en compte d’une démarche environnementale 
  (joindre justificatifs, 3 pages maximum) 
 

 
 
          

20 % 
          

5 % 
5 % 

 
5 – Réponse aux fournisseurs : 
 
Une réponse par courrier sera adressée à tous les fournisseurs qui auront déposé une offre au plus tard le 
30 novembre 2020. 
 
6 – Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : 
 
3 mois à compter de la date de réception de l’offre. 
 
7 – Contenu du dossier de la consultation 
 
Le présent document, l’acte d’engagement et l’offre du candidat. 
 
8 – Voies de recours : 
 
La décision de rejet de l’offre peut faire l’objet : 

 
1) devant le Pouvoir Adjudicateur, d’un recours gracieux, dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la décision ; 
 
2) devant le Tribunal Administratif de Poitiers : 

 
- d’un référé précontractuel, conformément aux dispositions des articles L. 551-1 à L551-12 du 

code de Justice Administrative, jusqu’à la signature du marché, 
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- d’un recours pour excès de pouvoir, conformément à l’article R. 421-1 du code de Justice 
Administrative, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 

- d’un référé contractuel conformément aux dispositions des articles L. 551-13 à L 551.23 du même 
code, après signature. 

 
 
 
 


